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SENATO DELLA. REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(DE GASPERI) 

di concerto col Ministro afl i ·nter·hn del Tesoro 

(VANONI) 

e col lU inistro del Commercio con l'Estero 

(LA MALFA) 

CO'VIUNICATO ALLA PRESIDENZA IL 6 SETTEMBRE 1951 

Ratifica ed esecuzione dell' _._t\_ccordo . internazionale per la creazione di una unione 
europea di pagamenti e del Protocollo concernente la sua applicazione prov
visoria., finnati a Parigi il 19 settembre 1950. 

ONOREVOLI SENATORI. ·- Le difikoiltà in C:U1l 
~~i dibatte j1] ·CIO!illlm:eliCIÌO rirnrtereuropeo OOillS.ÌIStO-· 
no neil!lra corntrapprorsriZiione dù. un ,gm.l,ppo di Pae1si 
CI'Iedfirto:ni ll'e'bt·i ad rurn ~:r:UrPtPO di P.ate.si de.bito:r 1i 
netti i : questi IU/] tlirmi ,i.YlJCIO!n tra,n.O note vo1~i o:.sta
eol1ri ·nle/]r]la ·l:i1q u;i;diaz•i:olne dei pl"'Q!p:rli rdehiti, !pe;rchè 
notn samo ·i·n 10ondti~i(llni dii tra.sfertit:rre, ai ~oro 

credito:rri, m·editi verso P.aes:i e~ur.aeurropre·i, ver
so 1i qua.J1i i eredlitor!Ì 1abbirano debit:Ji da pagJare. 

D'aJl.tna parte, glri acCIQtrdi d1i pagamento, con 
i qual·i sri è cerCtato di f1~on1JegglÌiaJI'e ta~Ie situa
zrionre, preSUJPIPOllgìono che, 1aJttrave-:rso lra ,dlisci
pil•i:na co.nt,ingenta.lre deJgilli oambi .di merci e iJ 
conrtJrotl:lo dei pagamenti filnanvilatr:i, Sii veri.-fi
chim.o squill:ihr~i di atmpie:zzra c01ntenuta neli li-
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miti dei fina,nziamenti, e, comunque, di an1-
piezza tale da rnon prov01Ctame .:rreg~orlraJm.enti in 
monete \liberaunent'e 1n~arsfe:rù.biilri dii armmontare 
troppo elevato Ì!ll ·reJ.aZiione a.l;lra situaz·ione delle 
·:r:i:s·er\ne moneta.r:i1e. T·uttaJVJi•a il'esperìÌ~enza mo
sbrta che i debitori sono oo:stJretui ad eseguire 
pagame1nti chè .p:regi1ud\Ìicano g1ravemente le ·loro 
fii:serv:e. 

Gon1e 1'·istituziome delù'E.R.P. tende a fron
teggiare il disavanzo della bilancia dei paga
mren1Ji de\1.11' Eur·O\pa ver:so \]'•emisfero ·OCIGidlentale, 
così d' Aocordo per la creazione d:i un'Uruion-e 
europea di pag'lam.enti, :fi!rmra.to a Pa'rigi i1l 
19 setterrnlbre 1950, tende ~ frrOillteg:gi·are ,J.a 
·Crirs:i che miirnacdra :iii OO\minelf!Ciio irntereuropeo 
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m1ediante l1a oostituzione del regime di ,p.a;ga
menbi su bws·e hiilwtJeréll1e con tUln reg1ime di pa
gamenti . su bas1e muùtitllate~aùe. Quest'ru1timo, 
fra .l'altro, dov:rebbe, aome è eS!press:acrnente 
de·tto ,ntell ,p,re:aJmboilo deilll' AtCICIOirdo, f'aCJi~titaTe ·va 
:bbetr·az.ione degil1i :scambi tira Je P1éllri:Ji Contràen~ 
ti, ·in conseguenza deftùta g1:mdu1rule I'!ÌiCIOstJi,tuZ!iQne 
d1e1Ue 'riserve moneta~rile ,p'eTliilJe\S:S!a d:all ~ragg1iun
g1ilmento di Ulll mag1gior e eqwi.l1ih~io nagli scam
bi in ternu r01pe:i. 

Le c:ar.attmìilsrbi1che dell'l' A'CICIO'Iido in p 1ruro la, 
,~ono a,e IS:elglU~)llJtli : }e P téllrtJi Gonlt~aem,ti S.OIIlO im
IP·eglna·te ad a ccettare, JSenz1a nec·es.sità di accor
do preventivo, ù:e cam;pffillsazliiOIIl.i che ipJrovooo.no 
una dimti:n uz10!ne di tu t! bi :i sa1ltdi compensa ti, 
m'entre sono facoltative ile ooilljpens.az.rio1ni che 
p:novoc,ano mi .aumeiÌto dii uno .qualunque dei 
sa1di immessi neUa COIITlJpensaziome. Ci~lS>Ciuna 

delH:e Parti Colll'traenui che tS'i 1pn~vede abbia l'a 
bti1lamrc.i:a de~ .p.agamen tli ~tti'V.a :rnei oOIIlf·ro.n ti 
deUe altre Parti Contraenrt:Ji, stabj,ljis,ce in fa
V'ore di queste uJllti'!Jl'e :de1i ,di:Iiitti dli tn}aen~a., in 
controa)artita di un equivral.ente arrnmontare 
dii .dolù,aJI'Ii E.R.P. Séoomdo il'aCico~rdo in pa!I"oila, 
uua 1p:arte di ta11i di.nibti di .tr.affil.Zla è m~lti~la

ter.aile, e Ctiò a differenz1a dli quéllllto aiVvern,iva lim 
v]rtù del primo Ae~cordo di pagaJmelllti li~:ritereu

ropei (firmato a P~niJg1i H 7 settembre 1949) 
per C!U.i ù diimitti di tr.aemz·a erano birr;atell'la!E. 

CaratteriS'biche dunque del 1pl'leiSente Accordo 
di pag.aJnen1Ji . ,illl·termlro;pe:i è :l'abbandono dei 
r .e.g:oliamenti su bas.e !bU.alter3.Jle; iìn l!Uogo dii que
sti 1si prO'Vvede ad ·accertare IP:emiotdioomente Ja 
po.siz.iollle debitnice netta e ù~a :posizi10ille Ciredi
tr.ilce netta di oi:ascun Paese. Iil ll"·ego~~amento 

del!le ,po:sii'Ziio,nri d:ehitriiCi nette e 1c::nedlitruci nette 
s:i e1S'egue mediante i sewuenti mezzd.: a) erediti 
ri!spettiv.amente 'COlllcesiS:i e :ni,cevuti da iCIÌ•aSICUn 
Paese s'li base mu1bifllateraJle; b) pagamenti e ri
scoS:SiÌIOnli in dOiUami ; c) ·mu1tiillateralliizrozlione de!i 
di1I'Iitti dii tJ:r.aenza nei :1iJmi1Ji 1iill JCui questi coill

tinuino a sussistere. 
111 niUovo Siislbeuna di :pagarrne!Ilrti intere·U'ro

pei pi~e:s~up\pone 1a oostirtmzi1011e di un'U'l1lione 

nella quaJ,e d. Pa;es:i pta!l"teCii:pano COIIl quote: ne 
quote rap'Presentamo 1iù Jiimi~ e!Iltro dJl qUJaùe i 
p ,a;esi s·ono in c001dri.z:io!l1e dii fillllanzlia:re [e pro

prie pO.gjizioni debittriÌfoi Inette e fte •Pll'IO\pir.ie po.si~ 

Z'ÌIOnli erediltr.itc:i nette. Le posliz.io[}Ji deb:itu: ioi 
nette sono regol,ate, nelll'alffilbito derr1e qJUorte, nle

dia.nte otten,imento d1i ctrediti daa1l'Unione ·e m e
diante pagamenti par~i,aJ1i lin do\1lan:;i ; tiil .regola
m ento deHe posiz:ioni oredJHmici nette avvci .. ene , 
.neH'aanbito delrle quote, medi:amte la ooncesslione 

dii ·cr:edirti a:lù'Untione e mediooite ~i~seoo~ioni 

.pa.rzia;li àn doù,}ari. Le quote sono state deter
· ~niÌn.a.te nella an~,s.ura del 15 per cento del !botaùe 
dei .traffici n ell 1949 (eooezion fatta peli' IÌ1l Bel
gio la ·cui quota è S'taJta determiln~ata in una 

·percentua:le nr.1nore); lll·~~l'arrnbito di esse, ì!l 
9 per cen~to è costi tw1to da e~r·edi·ti e li'l 6 p.e.r 
oento da reg01l.a;mentJi IÌln dollali"tÌ. Le quote sono 
desti111ate a filnrunzia1re g1~i .squill1ihl'1i che si verifi

caSISero nel biennio 1950-52. L'eccedenza dei 
pawwinenbi suille .r1ÌS'COSISiion~i è fin.anzli'ata dal 
fondo di dotaz1i:o.ne ooncesso da!ll'E.C.A. 

A'ltro 1S·ensi bill€ Véllllitéllg"'gio ~PJPOtr.tato à}ll' A·c
oordo per l~a areaz·ione .dJi rm'UillJÌoiile europea 
.di pawa:mem1Ji è dato daJl oa1ltegarrn81Ilrtio delll'Mea 

de~lta ster:1ina :con 1'are·a deigil1i tSIC•alrrlibi i:nter.eu
l,opei ; di oonseguen~a le ·ste:r.l1ine acquisite da 
Paesi .europei, 1prima e dOjpo J'entrata in vi1gore 

del!l' Alccor.do :Ì!Il !P·ar'Ola, !IlegilJi scambi oon J'area 
della ste.rliiil~, divengono spenditbiJi ~nche nel
Jl'area ewroipela. 

llll contd tusione, 1iil si!Sitema SQpra descnitto 
'Ìnbr.oduce due elenwnti di i1:rnn:ovaz.ione neù re
giilme de,gilti scélliDbi itnibereurcw!ei : so.s1rirtulisce aJl 
ir€\glilme di :p:a1gatmenrtJi su baJ.se lbi,latelr'ale, un r ·e
giitme di pagamenti a base murrtia~wt~ale, crean-

di ,di tC!On!Seg1U'elll:Z1a, 'le eondiz!ÌtOIIlli ideNta con,co:r
II'enzta neLrambi,to de:]l':atrea n~elrra qwaJle S'Ono 
comp.resi i Paesi che parteci\PiaillO aJ[' Accordo ; 
;s;ottrae Uo s\Tc!~gi,mento degli s.c-ambi allia ect!.",.ld;:

z;i,one del ,pennan:ere di e.quirr1i1bni hia,ateréll1i, :im
m·e·ttendo così nel sisterrna idegili ·scambi òmtereu
ropei IUill fattore di mag1g1ÌOre efi~etità. 
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N. 1857 - 2. 

DISEGNO DI LE~GGE 

Art. l. 

11 Pres:idente de[l1a ~pubbJ1i1ca è a;utoll'lizzato 
a ratifi1car•e ,}' A~ccordo JÌ!Ilten:mlaZiionale peli' 1~a 

cre,az-i1one di 'llina 'UnÌJO!Ile eulrOipea dJi pag'lamenti, 
etd dl Pro1bocollo contenente 1l1a sua ap:p[k1azione 
prorvv:isori,a, fiiPmati a PlaJlìigi 'Ìil 19 settembre 
1950. 

Allìt. 2. 

PJi,ena ed lint,era e:secuz'ÌOille è data aù[' Arccord:o 
ed al ProtocoiUo suddetrl:Ji a deccmrere da1}a data 
de}llia sua entl'lata in vi.gull'e. 
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ALLEGATO. 

ACOORD 

SUR L' ETABLISSEMENT D'UNE UNION EUROPEENNE 

DE PAIEMENTS 

Les Gouvernemets . de la République Fédér!lle d' Allemagne, de la 
République d' Autriche, du Royaun1e de Belgìque, du Royaume de Dane
mark, de la République Française, du Royaume de Grèce, de la Répu
blique d'Irlande, de la République d'Islande, . de la République ltalienne, 
d.u Grand-Duché de Luxembourg, du Royaume de Norvège, du Royaume 
des Pays Bas, de la République Portugaise, du Roy;aume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, de Suède, de la Confédération Suisse et 
de la République Turque; et le Comn1andant de la Zone Anglo-An1éricaine 
du Territoir€ Libre de Trieste; 

désiderant instituer entre eux un régime de paiements multila
téraux, a fin que l es échanges tant visibles qu'invisibles puissent s' effectuer 
multilatéralement parmì eux et avec leurs zones monétaires associées; 

considérant qu'un tel régime de1 paiements doit faciliter dans une 
mesure aussi large que po~:;sible, entre les Parties Contractantes, la libé
ration des échanges et des transactions invisibles sur une base non discri
minatoire; faciliter l es efforts déployés par l es Parti es Contractantes 
pour se rendre indépendantes ·d'une ai de extérieure de caractère excep
tionnel; encourager celles-ci a atteindre ou à maintenir un niveau élevé 
et stable des échanges et de l'e·mploi, compte tenu de la nécessité de leur 
stabilité financière intérieure; .enfin, n1énager une transition entre leur 
situation actuelle et celle qui suivra la fin de l'application du Programme 
de Relèvement Européen, notamment en leur procurant des ressources 
pouvant en partie jouer le ròle de réserves d'or et de devises et en les 
encouragearit, si leur position s'améliore, à renforcer leurs réserves d'or 
.et de devises en leur donnant la possibilité de le faire; 

considérant qu'un tel régime de paiements, devrait permettre le 
maintien de certaines formes souhaitables de spécialisation commerciale 
tout en facilitant le retour au multilatéralis1ne intégral des échanges et 
devrait en meme temps faciliter le retour à la convertibilité générale des 
monnaies; 

considérant qu'un tel régime de paiements doit aussi etre conçu 
de façon telle qu'il puisse etre maintenu en vigueur à la fin de la période 
d'application du Programme de Relèvenient Européen et fonctionner 
aussi longtemps qu'il sera impossible d'établir, par d'autres · méthodes, 
un système multilatéral de paiements européens; 

considérant cependant que la condition absolument indispensable 
au bon fonctionnement de ce régime de paiements est que l'équilibre 
financier' intérieur et extérieur des Parties Contractantes soit maintenù; 
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considérant la Résolution en date du 18 aout 1950 par la:quelle 
le Conseil de l'Organisation Européenne de Coopération Economique 
(appe:lé ci-dessous le « Conseil ») a approuvé le texte du présent Accord, 

• ra recommandé à la signature <les 1\Iembres de l'Organisation Européenne 
de Coopération Economique (appelée ci-dessous l' « Organisation ») et a 
décidé que l'Organisation assumerait les fonctions prévues au présent 
Accord dès sa mise en application; 

sont convenus de ce qui suit: 

TITRE I. 

DISPOSI'l'IONS GENERALES. 

Article l. 

Union Européenne de paiements. 

Les Parties Contractantes établissent entre elles une Union Euro
péenne: de Pa1ements (appelée ci-dessous l' « Union » ) , don t le fonction
nement est assuré dans le cadre de l'Organisat1on. 

Article 2. 

Objet de l'Un·ion. 

L'Union a pour objet de faciliter, par un régime de paien1ents multi
latéraux le règlement de toutes les transactions entre les zones monétaires 
des Parties Contractantes, autorisées, conformément à leurs .politiques 
respectives de transferts de devises, par les autorités compétentes et 
d'aider par là les Parties Contractantes à exécuter les décisions de l'Or
ganisation relatives à la politique commerciale et à la liberation des 
échanges et des transactions invisibles, à atteindre les objectifs et à 
satisfaire aux conditions prévues au préambule du présent Accord. 

Article 3. 

Opérations. 

En vue de la réalisation de l'objet de l'Union, des opérations (appelées 
ci-dessous l es « opérations ») so n t exécutées périodiquement. Les opéra
tions comportent la compensation des excédents et des déticits bilatéraux 
de chaque Partie Contractante et le règle1nent vis-à-vis de l'Union de 
son excédent ou de son déficit net résiduel à l'égard des autres Parties 
Contractantes prises dans leur ensemble, conformément aux dispositions 
du présent Accord. 

Article 4. 

Excédents .et défic-its. b1"lateréaux . 

c~) Les excédents et déficits bilatéraux sont les excédents et déficits 
de chaque Partie Contractante à l'égard de chacune des autres Parties 
Contractantes pour chaque p~riode au titre de laquelle des opérations 
sont exécutées (appelée ci-dessous « période comptable » ). 
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b) Dans le cas où la banque centrale d'une Parti e Contractante tient, 
au nom de la banque centrale d'une autre Partie Contractante, des comptes 
reflétant les transactions visées à l'article 2 ci-dessus, l'excédent ou le · 
déficit bilatéral desdites Parti'es Contractantes est calculé sur la base 
de la différence entre les soldes desdits comptes au début et à la fin de 
chaque période comptable. 

c) Dans le cas où les banques centrales des deux Parties Contractantes 
he tiennent pas entre elles de comptes reflétant les trancactions visées 
à l'article 2 ci-dessus, lesdites Parties Contractantes doivent, sauf décision 
contraire de l'Organisation, prendre les mesures nécessaires pour per
mettre le calcul de leurs excédents ou déficits bilatéraux. 

d) Les sommes affectées à l'amortissement ou au remboursement des 
dettes existantes conforn1ément aux dispositlons de l' Annexe A au présent 
Accord, ainsi qu'à l'amortissement ou au re1nboursem9nt des dettes con
solidées, sont comprises dans le calcul des excédents et déficits bilatéraux. 

e) Les montants correspondant , à des mouvements de capitaux, à 
l'exception de ceux qui sont visés à l'article 12 et à l' Annexe A a'u présent 
Accord, sont exclus, à la demande des deux Parties Contractantes inté
ressées, du calcul des excédents et déficits bilatéraux. Sauf décision con
traire de l'Organisation, ces montants ne peuvent etre exclus lorsqu'ils 
ont été utilisés dans la zone monéta ire d'une Partie: Contractante. Si ces 
montants sont exclus par suite de leur utilisation hors des zones moné
taires des Parties Contractantes, les sommes affectées au paiement de:s 
intérets et à l'amortissement desdits montants sont exclues des opérations 
suivantes, si les ,Parties Contractantes intéressées le demandent lors 
de l'exclusion desdits n10ntants. 

f) Chaque Partie Contractante s'engage à veiller à ce que des 
soldes anormaux en monnaies d'autres Parties Contractantes ne soient 
pas détenus par des banques autres qué les banques centrales ou placés 
de façon qu'ils soient exclus du calcul des excédents et déficits bilatéraux. 

g) La banque centrale d'une Partie Contractante est, au sens du 
présent Accord, la banque centrale ou toute autre autorité monétaire 
désignée par ladite Partie Contractante. 

Article 5. 

Excédents et déficits nets. 

L'excédent ou le déficit net d'une Partie Contractante est égal à la . 
différ.ence entre le total de ses excédents bilatéraux et le total de ses 
déficits bilatéraux pour une période comptable. 

Article 6. 

Excéàents et déficits co1nptables. 

L'excédent ou le déficit comptable d'une Partie Co11tractante est 
l'excédent ou le .déficit net de cette Partie Contractante pour une période 
comptable, aj usté pour tenir com p te : 

l) des montants correspondant à des soldes initiaux attribués à 
la Partie~ Contractante en cause, utilisés ou reconstitués conformément 
aux dispositions 1le l'a rticle 10 ci-dessous au titre de la période comptable 
considérée; e~ 
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2) des n10ntants correspondant à des ressourc.:es existantes déte
nues par la Partie Contractante en cause ou à son égard, utilisés confor
mément à l'article 9 ci-dessous au titre de la période comptable considérée; 
l'ajustement est effectué con1n1e si les montants utilisés constituaient un 
excédent bilatéral de la Partie Contractante qui détient lesdites ressources 
existantes. et un déficit bilatéral de la Partie Contractante envers laquelle 
elles sont détenues. 

Article 7. 

Excédents et défidts cornptables cumulati/s . 

L'excédent ou le déficit cmnptable cmnulatif d'une Partie Contrae
tante à l'égard de l'Union est égal à la différence entre le total de ses 
excédents comptables et le total de ses déficits comptables. 

Article 8. 

A1oyens de paiernents entre les opérations. 

a) Chaque Partie Contractante est tenue de mettre à la disposition 
de toute autre Partie Contractante. sans exiger de règlements en or ou 
·en deiVises d'un pays tiers, les n1ontants de sa monriaie de1nandés par 
la seconde Partie Contractante, dans ·la 1nesure nécessaire pour permettre, 
dans l'intervalle des opérations, le paie1nent des transactions visées à 
l'article 2 ci-dessus. 

b) Les dispositions du présent article n'ont pas pour effet d~obliger 
une Partie Contractante à mettre à la disposition d'autre:s Parties Con
tractantes des montants de sa monnaie dépassant au total un n1ontant 
équivalant à la· différence entre son quota, au sens du paragr~phe a) de 
l'article 11 ci-dessous et son excédent comptable cun1ulatif, lorsque ce 
dernier est inférieur audit quota. 

TITRE II. 

REGLEMENT DES EXCEDENTS ET DES DEFICITS. 

Article 9. 

Ressources existantes. 

a) Les ressources existantes correspondant aux dettes existantes, 
au sens du paragraphe l de l' Annexe A a~ présent Accord, détenl)es 
par une Partie Contractante, sont utilisé~s à sa demande pour régler 
son déficit net pour une période con1ptable, sauf dans la n1esure où elle 
avait un excédent con1ptable cumulatif au terme des opérations se 
rapportant à la période con1ptable précédente; toutefois, une Partie 
Contractante à laquelle un solde initial débiteur est attribué ne peut 
utiliser ces ressources qu'avec l'accord du Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique après consultation du Comité de Direction visé à l'article 20 
ci-dessous dans la mesure où son déficit net peut étre réglé conforn1ément 
au paragraphe e) de l'article . 10 ci-dessous. 

N. 1857 - 3. 



D,isegni eli legge e relazioni - 1948~51 -8 S enato della Repu.bblica - 1857 

b) Dans le cas où des ~Jettes existantes font l'objet d'un amortisse
n1ent ou d'un remboursement dans l es conditions prévues à l' Annexe A 
au présént Accord, les ressources correspondant à ces dettes ne peuvent 
ètre utilisées, en vertu du paragraphe a) du présent article, qu'avec 
l'accord de la Partie Contractante redevable de la dette . ., 

Article 10. 

So'ldes initiaux. 

a) Des soldes initiaux créditeurs ou débiteurs sont attribués, pour 
la période comprise entre le rr juillet 1950 et le 30 juin 1951, par le 
Gouvernement d es Etats-Unis d' Amérique, · aux Parti es Contractantes 
figurant aux Tableaux I et II ci-après, pour les n1ontants indìqués respec
tivement auxdits Tableaux I et II. 

TABLEAU I. 

SOLDES INITIAUX CREDITEURS 1950-1951. 

Autriche . 

Grèce . 

Islande 

Norvège 

Pays-Bas 

Norvège 

Turquie 

Partie Contractante. l Montants en millions d'unités de compte 

a) A TITRE DE DONS 

b) A TI TRE DE PRET 

l 

TABLEAU II. 

80 

115 

4 

50 

30 

lO 

25 

SOLDES INI'l'IAUX DEBITEURS 1950-1951. 

Partie Contractante 

Union Economique Belgo- Luxembour-
~eoise . . . . . . . . . . . . . 

Suède . . . . . . . . 

Royaume-Uni .... 

l Montants eu millions d'1mités de compte 

La moitié de l'aide attribuée à l'U.E.B.L. 
par le Gouvernement · des Etats-Unis 
d'Amérique au titre du Programme de 
Relèvement Euro:péen. 

L'aide attribuée à la Suède :par le Gouver
nement des Etats-Unis d'Amé'rique, 
au titre du Programme de Relèvement 
Euro:péen . 
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b) Des soldes initiaux créditeurs et débiteurs peuvent etre attribués, 
au titre du Programme de Relèvement Européen, pour la periode com
prise entre le l •r juillet 1951 et le 30 juin 1952 par le Gouvernement 
des Etats-Unis d' An1érique après consultation de l'Organisation. Ils 
seront notifiés, le cas échéant, à l'Organisation avant le 30 juin 1951. 

c) Les soldes initiaux créditeurs et débiteurs attribués en vertu du 
paragraphe a) du présent article sont utilisés dans les opérations relatives 
aux périodes comptables antérieures au l e r juillet 1951 pour régler 
re:spectivement les déficits nets et les excédents nets des Parties Con
tractantes auxquelles iils sont attrjbués; toutefois, les so~des initiaux 
débiteurs ne peuvent etre utilisés pour couvrir l'excédent net d'une ·Partie 
Contractante que dans la n1esure où des montants équivalents d'aide 
conditionnelle lui sont préalablement attribués de façon ferine. 

cl) Lorsqu'un solde créditeur initial est attribué à une Partie Con
tractante en partie à titre de~ don et en partie à titre de pret, la partie 
du solde initial créditeur attribuée à titre de don est utilisée avant celle 
qui est attribuée à titre de pret. 

e) Les excédents nets encourus pendant les périodes comptables anté
rieures au l . .. juillet 1951 par une Partie Contractante à laquelle un solde 
initial créditeur est attribué et les déficits nets encourus pendant les 
memes périodes comptables par une Partie Contractante à laquelle un 
solde initial débiteur est attribué, sont réglés par la reconstitutioli de 
ces soldes initiaux dans la limite du montant desdits soldes initiaux utilisé 
au début de la période considérée. 

. f) L'excédent net ou le déficit net d'une Partie Contractante pour 
une: période comptable n'est réglé conformén1ent aux paragraphes c), d) 
et e) du présent article que dans la mesure où il excède respective1nent 
le déficit ou l'excédent comptable cumulatif de ladite Partie Contractante 
au te1rme des opérations se rapportànt à la période comptable précédente 
et, pour le déficit net, dans la mesure où il n'est pas réglé conforn1ément 
aux dispositions de l'article 9 ci-dessus. 

g) l. Les montants correspondant à des soldes initiaux créditeurs 
attribués à titre de don ou à des soldes initiaux débiteurs, non utilisés 
dans les opérations relatives aux périodes comptables antérieures au 
l er juillet 1951, sont considérés respecti_venlent, sous réserve des disposi
tions des sous-paragraphes 2 et 3 du présent paragraphe, comn1e des 
excédents nets ou des déficits nets encourus pendant la période cmnptable 
commençant le l •r juillet 1951 par les Parties Contractantes auxquelles 
les soldes initiaux sont attribués. 

2. Le sous-paragraphe précédent ne s'applique aux montants cor
respondant à des soldes initiaux débiteurs, que dans la n1esure où des 
montants équivalents d'aide conditionnelle sont préalablen1~nt attribués 
de façon ferme à la Partie Contractante en cause. 

3. Les montants correspondants au solde initial attribué au 
Royaume-Uni, non utilisés dans les opérations visées au sous-paragraphe·l 
du présent paragraphe, sont annuìés. 

h) Les soldes initiaux créditeurs attribués à ti tre de pret: 

l. portent intéret en faveur de l'Union au men1e taux que les 
prets consentis par I'pnion aux Parti es Contractantes en vertu des , arti
cles 11 et 13 ci-dessous, à compter du jour de leur . utilisation et pendant 
tout le temps où ils sont utilisés au règlement de déficits nets; 
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2. restent, dans la ·1nesure où ils ne sont pas utilisés pour régler 
des défìcits nets, ~ la disposition de la Partie Contractante à laquelle' ils 
ont été attribués, jusqu'à la liquidation de l'Union et sont alors annulés; 

3. sont, dans la mesure où ils ont été- utilisés pour régler des 
déficits nets, remboursés au n1mnent de la liquidation de l'Union, de la 
meme façon que les prets consentis par l'Union, confonnélnent aux dispo
sitions des paragraphes 21 et 22 de l' Annexe B au présent Accord. 

Article 11. 

Prets et verse1nents d'or. 

a) L'excédent ou le déficit con1ptable de chaque Partieo Contractante 
est réglé par l'octroi de prets et par les versements d'or, dans les condi
tions prévues au paragraphe b) du présent article, dans la mesure où 
l'excédent ou le déficit comptable cun1ulatif de ladite Partie Contractante 
n'excède pas le quota qui lui est attribué dans le Tableau III ci-après. 

TABLEAU III. 

QUOTAS. 

Quota de chaque 
\ Quota Parti e Contrae-

Parti e Contractante (E n rnillions ,, tante esprimé 
d'unités de e n p01,Ucen t age 

compte) du t o tal d es 
quotasJ 

Allemagne 320 8,1 
Autriche 70 1,8 
U.E.B .L. 360 9,1 
Danemark 195 4,9 
France 520 1?,2 
Gr è ce 45 1,1 
Islande 15 0,4 
Italie 205 5,2 
Norvège · 200 5,0 

Pays-Bas 330 8,3 
Portugal 70 1,8 / 

Royaume-Uni 1.060 26,9 
Suède 260 6,6 
Suisse 250 6,3 
Turquie 50 1,3 

TOT.AL 3.950 100,0 

NOTES. (l) Les Parties Contractantes auxquelles so n t attribués cles .soldes initiaux 
créditeurs d'un montan t supérieur à celui de leur quota, ne peuvent régler conformément 
aux dispositions du présent article, leurs déficits comptables encourus pendant une 
période compt able antérieure à la date prévue au paragraphe g) de l'article 110 ci-dessus. 
Jusqu'à cette date, les quotas clesdites Parties Contractantes sont considérés comme égaux 

. à zéro aux fins de l'article 13 et cles paragraphes 4 et 17 de l'Annexe B a u présent accord. 
(2) L'exoédent comptable de l' Union Economiqu e Belgo- Luxembourgeois e n'est 

réglé en vertu du présent article que dans la mesure où son excédent comptable cumulatif 
n'excède par le montant de son quota diminué, pour la période comprise entre le J e r juillet 
et le 30 juin 1951 , du montant du solde initial qui lui est attribué pour la période 
comprise entre le 1er juillet 1950 et le 30 juin 1951 par le gouvernement cles Etats
Unis d'Amérique au titre du Programme de Relèvement Européen et diminué en outre 
pour la période comprise entre le 1er juillet 1951 et le 30 juin 1932, du montant de 
tout solde initial qui pourrait lui etre attribué pour la période corrrprise entre le 1er juillet 
1951 et le 30 juin 1952, les dispositions du paragraphe b) de l'article 13 sont applicables 
au cas où l'Union Economique Belgo-Luxembourgeoise aurait un excédent comptable 
cumulatif dépassant le montant de son quota ainsi diminué. · 
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b) Le montant des prets à consentir et le montant d'or à verser pour 
le règlement de l'excédent ou du déficit comptable se' rapportant à une 
période comptable sont calculés, co1npte tenu, le cas échéant, des prets . 
consentis ainsi que de l'or versé précédemn1ent, de façon que le montant 
net . des crédits consentis et les n1ontants nets d'or versé · soient égaux, 
au terme d es opérations relati ves à la période comptable considérée, aux 
montants déterminés conforn1ément au Tableau IV ci-après pour le rè
glement de l'excédent ou du déficit comptable cumulatif de la Partie 
Contractante en cause. 

TABLEAU IV. 

PRETS ET VERSEMENTS D'OR. 

Règlement Règlement 
du décifit comptable de l'excédent comptable 

Montant de l'excédent ou du deficit cumultatif cumulatif 

comptable cumulatif exprimé e n Proportion Proportion Proportion Proportion 
réglée par réglée par pourcentage du quota. réglée par des verse- réglèe par des verse-. des prets de mentsd'orà des prets a ments d'or l 'Union l'Union l'Union de l'Union 

Première tranche de 20 % 100 % o 100% o 

Deu:x;ième tranche de 20 % 80% 20 % 50% 50% 

Troisième tranche de 20 % 60% 40% 50% 50% 

Quatrième tranche de 20 % . 40% 60% . 50% 50% 

C in q uième tranche de 20 % . 20% 80% 50% 50 % 

c) Les prets calculés conforméme:nt au paragraphe b) du présent 
article sont accordés suivant le cas par la Partie Contractante en cause 
à l'Union ou par l'Union à la Partie Contractante en cause, et les n1on
tants d'or calculés conformément audit paragraphe sont versés, suivant 
le cas, par l'Union à la Partie Contractante en cause ou par la Partie 
Contractante en cause à l'Union. 

d) Toute Partie Contractante peut verser une proportion d'or supé
rieure à celle qui est prévue au paragraphe b) du présent artide en vue 
du règlement de son déficit comptable pour une période co1nptable, dans 
la mesure où celui-ci dépasse son excédent comptable cumulatif au terme 
des opérations se rapportant à la période comptable précédente. Les 
montants d'or versés, dans la mesure où ils excèdent les montants .calculés 
conformément audit paragraphe b), sont considérés comme des prets aux 
fins des calcules effectués en vertu dudit paragraphe. 

1\rticle 12. 

Accords b·ilaté?'aux de crédits. 

a) Dans le cas où deux Parties Contractantes notifient à l'Organisa
tion un accord · en vertu duquel l'une d'entre elles consent à l'autre, ou 
toutes deux se consentent, un crédit n'excédant pas un montant déterminé, 
le crédit est utilisé conformémeÌ1t aux dispositions dudit accord pour 
régler le déficit bilatéral encouru, pendant la période comptable précédant 

N. 1857 - 4. 
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immédiatement cette utilisation, par la Partie Contractante en faveur 
de laquelle le crédit est consenti vis-à-vis de la Partie Contractante qui 
consent le crédit. 

b) Le, total des montants de crédits utilisés en vertu du présent 
article ne peut excéder : 

l) l'excédent bilatéral cumulati{ de la Partie Contractante qui 
consent le crédit envers la Partie Contractante à qui il est consenti, 
c'est-à-dire le total des excédents bilatéraux de la première envers la 
seconde, diminué du total des déficits bilatéraux de la première envers 
la seconde ; ~ 

2) la fraction de l'excédent cmnptable cumulatif de la pren1ière 
Partie Contractante réglable par l'octroi de prets en vertu de rarticle· 11 
ci-dessus. 

c) Les 1nontants de crédit utilisés dans les relations entre deux 
· Parties Contractantes en vertu du présent article sont considérés comme 
des prets consentis à l'Union ou par rUnion aux fins du paragraphe b) 
de l'article 11 ci-dessus, . et le montant des prets à consentir en vertu 
dudit article 11 est ajusté, en ce qui concerne les deux Parties Contrac
tantes en cause, de façon telle que le montant net des prets et des crédits 
consentis ou reçus par chacune d'entre elles soit égal au montant déter
miné conformément aux dispositions de l'article 11 ci-dessus. 

Article 13. 

Dépassement des guotas. 

a) Dans la mesure où le déficit comptable cumulatif d'une Partie 
~ontractante excède le montant de son quota,_ ses déficits c01nptables 
sont réglés intégralement, sauf décision différente de FOrganisation, par 
des versements d'or, sous réserve des dispositions du paragraphe 7 ·de 
l' Annexe B au présent Accord. 

b) Dans la mesure où l'excédent comptable cumulatif d'une Partie 
Contractante excède le montant de son quota, ses excédents comptables 
sont réglés conformément aux décisions de l'Organisation, sous réserve 
des dispositions du paragraphe 7 de l' Annexe B au présent Accord. 

Article 14. 

V ers.ements d'or . 

a) L'Union peut se libérer de son obligation d'effectuer un verse
ment d'or à une Partie Contractante, en vertu des articles 11 ou 13 ci
dessus, au moyen d'un paiement: 

l) en dollars des Etats-Unis; 
2) dans la monnaie d'un pays qui n'est pas ~artie Contractante, 

si cette monnaie est acceptable pour la Parti e Contractante intéressée; ou 
3) dans la monn.aie de ladite Partie Contractante. 

b) Toute Partie Contractante tenue d'effectuer un ver sement d'or à 
l'Union, en vertu des articles 11 ou 13 ci-dessus, peut se libérer de son 
obligation, au moyen d'un paiement: 

l) en dollars des Etats-Unis; ou 
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2) sous réserve de l'accord du Comité de Direction prévu à l'ar
ticle 20 ci-dessous, en une autre monnaie dans la mesure où elle peut 
ètre utilisée par l'Union pour des paiements à effectuer conformément 
aux dispositions du paragraphe a) du présent article. 

Article 15. 

Assistance spéciale. 

Si une Partie Contractante n'est pas en mesure d'effectuer, confor
mément aux articles 11 ou 13 ci-dessus, les versements d'or exigiblés 
pour le règlement de son déficit co1nptable, l'Organisation peut, à la de
mande de ladite Partie Contractante, recomn1ander au Gouvernement 
cles Etats-Unis d'A~érique de mettre à sa disposition, le cas échéant, sous 
certaines conditions, les montants eri. dollars · nécessaires pour lui per
mettre de remplir les obligations résultant du présent Accord. La den1ande 
faite par une Partie Contractante confonnément aux dispositions du 
présent article ne suspend pas l'exécution de ses obligations résultant 
des articles 11 ou 13 ci-dessus. 

Article 16. 

Règlement des excédents et déficits bilatéraux . 

a) Lorsque l'excédent ou le déficit net d'une Partie Contractante 
pour une période comptable est réglé conformélnent aux d.ispositions du 
présent Titre, les excédents et les déficits bilatéraux cles autres Parties 
Contractantes à l' égard de la première Parti e Contrae tante pour la 'période 
comptable considérée sont réglés par voie de conséquence, sous réserve 
d es dispositions du paragraphe b) du présent arti cl e. 

b) Dans le cas où l'excédent net d~une Partie Contractante pour une 
période comptable n'est pas entièremep.t réglé en vertu du présent Titre, 
les déficits bilatéraux des autres Parties Contractantes à l'égard de la 
première Partie Contractante pour la pér.iode comptable considérée sont 
réglés partiellement et dans la mème proportion, de façon telle que le 
total des montants non réglés de ces déiìcits bilatéraux soit égal au n1on
tant non réglé de l'excédent net de la première Partie Contractante. 
Les excédents ou déficits nets des Parties Contr actantes qui ont un déficit 
bilatéral à l'égard de la première Partie Contractante sont alors ajustés 
comme si ce déficit bilatéral était égal au montant dudit déficit réglé 
en vertu du présent Titre. 

Article 17. 

Date de valeur. 

Les opérations sont exécutées pour chaque période comptable à la 
date fixée conformément aux décisions de l'Organisation 
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TITRE III. 

REGIME ADMINISTRATIF ET FINANCIER. 

, Artide 18. 

Organes administratifs. 

Le fonctionnement de l'Union est assuré sous l'autorité du Conseil 
par un Comité de Direction, et par la Banque cles Règlements Interna
tionaux agissant en vertu d'un accord entre l'Organisation et la Banque, 
comme agent de l'Organisation (appelé ci-dessous « l'Agent »). 

Artide 19. 

Conseil. 

a) Le Conseil a le pouvoir qe prenclre, sous réserve des dispositions 
de l'artide 20 ci-dessous, les décisions nécesasires à l'exécut ion du présent 
Accord. Toutes ces d~cisions sont obligatoire•s pour toutes les Parties 
Contractantes et cessent d'etre obligatoires pour une Partie Contractante 
à l' égard de laquelle le ~résent Accord prend fin sous réserve d es dispo
sitions du paragraphe .e) de l'article 34 et du paragraphe c) de l'artide 36 
ci-dessous. Toutefois, les décisions visées au paragraphe c) du présent 
artide sont obligatoires pour tous les Mèmbres de l'Organisation qui sont 
ou ont été à un moment quelconque Parties Contractantes. 

b) Les décisions prises par le Conseil en vertu du présent Accord, 
sous réserve des dispositions des paragraphes c) et cl) du présent artide 
et de l'artide 35, sont prises par accord mutuel de toutes les Parties 
Contractantes, à l'exception des Parties Contractante'S qui sont absentes 
ou s'abstiennent. Toutefois: 

l) l'accord d'une Partie Contractante n'est pas nécessaire pour 
l'adoption d'une décision tendant à suspendre en ce qui tla concerne, l'ap
plication du présent Accord conformément à l'artide 33 ci-dessous, ou 
prise au cours de la période pendant laquelle l'application du présent 
Accord est suspendue en ce qui la concerne; et 

2) un pays à l'égard duquel le présent Accord a pris fin participe 
aux décisions prises, en ce qui le concerne, en vertu du paragra.phe 6 
de l'Annexe B du présent Accord. 

c) Les décisions du Conseil relatives à la liquidation de l'Union 
sont prises par accord mutuel de tous les Membres de l'Organisation qui 
sont ou ont été à un n1oment quelconque Parties Contractantes au pré
sent Accord, à l'exception des Membres qui sont absents ou s'abstiennent. 

d) Toute décision du Conseil prise en vertu du ... paragraphe b) d~ 
l'article 36 ci-dessous est prise par accord mutuel de tous les 1\tiembre'S 
de l'Organisation, à l'exception des Membres qui so'nt absents ou s'abs
tiennent. 

A:rticle 20. 

Con~ité de direction. 

a) Le Comité de Direction e:st composé de sept membres au maximun; 
les m:embres sont nommés par le Conseil parmi les personnes présentées 
par les Parties Contractantes. Tout membre non1mé sur la présentation 
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d'une Partie Contractante à l'égard de laquelle le présent Accord prend 
fin en vertu des articles 34 ou 35 ci-dessous, cesse, de ce fait, d'ètre 
membre du Comité de Direction. Sauf décision contraire de l'Organisa
tion, tout membre nommé sur la présentation d'une Partie Contractante 
à l'égard de laquelle l'application du présent Accord est suspedue en 
vertu de l'article 33 ci-dessous ne peut assister aux séances du Comité 
de Dire·ction pendant la durée de cette suspension. Le mandat des mem
bres du Comité de Direction est, sauf décision contraire du Conseil, 
d'une durée d'un an; il est. renouvelable. 

b) Chaque membre du Comité de Direction désigne un suppléant 
· avec l'approbation du Conseil. Les suppléants ne peuvent ètre ren1placés 
qu'avec l'approbation du Conseil. Ils peuvent assister aux séances du 
Comité de Direction et exercent les fonctions des membres lorsque ceux-ci 
sont empèchés. 

c) Le Conseil désigne chaque année, parmi les membres.du Comité 
de Direction, un Président et deux Vice-Présidents. 

d) Un représentant nomn1é par le Gouvernement des Etats-Unis 
d' Amétique peut assister aux séances du Comité de Direction avec le 
droit de participer à ses discussions 1nais non à ses décisions. Il peut 
désigner un suppléant qui peut assister aux séances du Comité de Direc
tion et exercer les fonctions de représentant lorsque celui-ci est empèché. 

e) Le Président du Comité des Paiements intra-européens de l'Organi
sation peut également assister aux séances du Comité de Direction avec 
le droit de participer à ses discussions mais non à ses décisions. Le Co
mité de Direction peut inviter d'autre·s personnes à assister à ses séances. 

f) Le Comité de Direction est chargé de veiller à l'exécution du 
présent Accord et, à cet effet, de prendre les décisions relatives à l'exécu
tion des opérations, ainsi qu'à la gestion du fonds prévu à l'article 23 
ci-dessous; il exerce tout autre pouvoir qui lui est délégué par le Conseil. 
Ces fonctions sont exercées conformément aux décisions du Conseil. Le 
Comité de Direction fait rapport périodiquement au Conseil sur l'exécu
tion de son mandat. 

g )Sauf dans les cas prévus par le Conseil, les décisions du Comité 
·de Direction sont prises à la _majorité, soit par quatre n1eml]res au m]ni
mum. Les décisions du Comité de Direction ne peuvent ètre modifiées par 
le, Conseil que si elles sont contraires au présent Accord ou aux décisions 
prises antérieurement par le Conseil. 

h) Les décisions du Comité de Direction sont obligatoires pour toutes 
les Parties Contractantes tant qu'une décision n'est pas prise par le 
Conseil en vertu du paragraphe g) du présent article. Elles cessent d'ètre 
obligatoires pour une Partie Contractante à l'égard de laquelle le présent 
Accord prend fin, sous réserve des dispositions du paragraphe e) de l'ar
ticle 34 et du paragraphe c) de l'article 36. 

ì) Le Comité de Direction adopte son règlement intérieur. 

Article 21. 

Agent. 

a) L' Agent est chargé d'assurer, conformé1nent aux décisions du 
Conseil et du Comité de Direction, l'exécution des opérations et la gestion 
du· fonds prévu à l'article 23 ci-dessous. 

b) L' Agent · soumet d es rapports périodiques à l'Organ~tiQn, 
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Article 22. 

lnfortnations à communiquer à l' Agent. 

a) Chaque Partie Contractante do i t con11nuniquer à l' Agent: 

~ l) un état mensuel comportant toutes les informations nécessaires 
pour l'exécutio~ des opérations et notamment la parité entre sa monnaie 
et l'unité de compte, ainsi qu'un taux de change unique convenu avec 
chacune des autres Parties Contractantes basé sur les taux effectifs pour 
les transactions courantes, que la Partie Contractante ·qui communique 
les informations est dis'posée à voir adopter pour les opérations; 

2) les informations relatives aux accords bilatéraux visés à l'ar- · 
ticle 12 ci-dessus et à l'Annexe A au présent Accord, nécessaires pour 
l'exécution de celui-ci; et 

3) le n1ontant des ressources existantes susceptibles d'etre utilisées 
conformément à l'article 9 ci-dessus. 

b) Si une Parti e Contractante, en comn1uniquant une information 
à l' Agent aux fins du présent Accord, lui notifie qu'elle désire que cette 
information soit considérée comme confidentielle, l' Agent doit tenir 
dument compte de cette notification lorsqu'il fait usage de l'information 
en question. 

Article 23. 

Fonds. 

a) Il est créé un fonds confié à l'Organisation affecté aux fins du 
présent Accord. 

b) Le fonds est alimenté par: 

l) un montant d'au moins 350 n1illions de dollars des Etats-Unis; 
souscrit par le Gouvernement des Etats-Unis d' Amérique; ces dollars 
seront mis automatiquement à la disposition de l'Union par le Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amérique dans la mesure où ils seront nécessaires 
à ·l' Agent pour permettre à l'Union d'effectuer les opérations eonformé
merit au présent Accord; 

2) l es montants d'or ou de devises versés par l es Parti es Con
tractantes ; 

3) les créances résultant des prets consentis aux Parties Gontrac
tantes; et 

4) les produits et revenus des avoirs composant le fonds. 

c) Le fonds est utilisé pour couvrir: 

l) les versements d'or ou de monnaies effectués en faveur des 
Parties Contractantes; 

2) les engagements résultant cles prets consentis par les Parties 
Contractantes; et . 

3) les frais entrainés par l'exécution des versements et des trans
ferts d'or ou de devises effectu6s en vertu du présent Accord et par le 
placement des avoirs composant le' fonds, ainsi que toute autre dépense 
analogue. 
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d) L'Organisation fixe le taux d'intéret des prets consentis en vertu 
des artides 11 et 13 ci-dessus. Les intérets sont réglés semestriellement; 
à cet effet, l'excédent ou le déficit net de la Partie Contractante en cause 
est calculé en tenant compte du montant des intérèts. dus. 

Artide 24. 

Privilèg,es et ·im1nunités. · 

a) Les dispositions des Ti tres II et III du Protocole Additionnel n. · l 
à . la Convention de Coopération Economique Européenne en date du 
16 avril 1948 sont applicables à l'Union, ainsi qu'aux avoirs du fonds, 
y compris leurs revenus, sans préjudice des dispositions des paragra
phes b) et c) du présent artide. 

b) Les avoirs du fonds, y compris leurs revenus, où qu'ils se trouvent 
et quE}ls que soient leurs détenteurs, ainsi que les opérations et transac
tions autorisées par le présent Accord sont exonérés de tous impots et 
de tous droits de douane. 

c) Les dispositions de l'artide 5 du Protocole visé au paragraphe a) 
du présent artide s'appliquent à l'or faisant partie des avoirs du fonds 
ainsi qu'à toutes les transactions portant sur cet or. 

Artide 25. 

Cotnptes. 

a) Les comptes de l'Union sont tenus par l' Agent qui établit chaque 
année et soumet au Comité de Direction un bilan et un comp e de profits 
et pèrtes. 

b) Les comptes et le bilan so n t vérifiés par d es commissaires aux 
comptes indépendants nommés par le Conseil, auquel ils font rapport. 

c) Le bilan et le compte de profits et pertes sont soumis par le Co-
mité de Direction à l'approbation du Conseil. · 

Artide 26. 

Unité de compte. 

a) Les comptes de l'Union sont tenus, les calculs relatifs aux op'éra
tions sont effectués et les prèts consentis en vertu des articles 11 et 13 
ci-dessus sont exprimés dans une unité de compte fixée à 0,888 670 88 
gramme d'or fin. 

b) La parité entre l'unité de compte et la monnaie de chaque Parti e 
Contractante est fixée par la Partie Contractante intéressée. 

c) Aucune Partie Contractante ne peut s'opposer à une décision de 
l'Organisation tendant à n1odifier la valeur de l'unité de compte en vertu 
du paragraphe a) de l'artide 30 ci-dessous, si la parité entre sa monnaie 
et l'unité de compte, telle que celle-ci est definie au rr juillet 1950, a 
été modifiée dans le mème sens et dans la mème mesure ou dans une 
mesure supérieure, depuis cette date. 
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Article 27. 

M odification de parité. 

Au cas où la parité de la mannaie d'une Partie Contractante, au 
sens du paragraphe b) de l'article 26 ci-dessus, est modifiée au cours 
d'une période comptable, les excédents où déficits bilatéraux de ladite 
Partie Contractante à l'égard des autres Parties Contractantes sont 
calculés séparément pour la période antérieure et pour la période posté
rieure à la modification de parité, en utilisant la parité en vigueur pour 
chacune de ces périodes. Les monta:rits de crédits utilisés en vertu de 
l'article 12 ci-dessus sont calculés, aux fins du paragraphe b) de l'article 11, 
en unités de compte, en utilisant la parité en vigueur pendant la période 
comptable au titre de hiquelle le crédit a été utilisé. 

TITRE IV. 

DISPOSITIONS FINALES. 

Article 28. 

Annexes. 

Les annexès A et B ci-jointes font partie intégrante du présent 
Accord. 

Article 29. 

Exa,mens. 

L'Organisation suivra de façon constante l'exécution du présent 
Accord. Un exa1nen complet sera effectué à la date du 30 juin de chaque 
année. 

Article 30. 

Modifications. 

a) L'article 11 et le paragraphe a) de l'article 26 ci-dessus peuvent 
etre modifiés par décision de l'Organisation. / 

b) L'articÌe 10 ci-dessus, sous réserve qes paragraphes a) et b) dudit 
article, peut etre modifié par décision de l'Organisation prise en accord 
avec le Gouvernement des Etats-Unis d'Amériquè. 

Article 31. 

Ratificàtion et entrée ·en vigueur. 

a) Le présent Accord sera ratifié par les Signataires; ceux-ci le sou
mettront · à cet effet sans délai aux autorités constitutionnellement com
pétentes. 

b) Les instruments de ratification seront déposés auprès du . Secré
taire général de l'Organisation, qui notifiera chaque dépot à tous les 
Signataires. 
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c) Le présent Accord entrera en vigueur dès le dép6t cles ii.1struments 
<le ratification par tous les Signataires. 

d) Si les autoi~ités constitutionnellement compétentes r efusent d'auto
riser un Signataire à ratifier le présent Accord, ledit Signataire doit en 
informer l'Organisation qui décidera, s'il y a ìieu, rles mesures à prendre 
pour permettre la · mise e n vigueur de l' Accord. 

Article 32. 

Adhésion. 

a) Tout Membre de l'Organisation non Signataire peut notifier à 
l'Organisation son intention d'adhérer au présent Accord. 

b) Si l'Organisation donne so n acçord à cette adhésion, elle déter1nine 
les modalités et la date d'effet de celle-ci. 

c) Compte tenu éles dispositions cles pa1~agraphes a) et b) du présent 
article, l'adhésion est effectuée par le dép6t d'un instrument d'adhésion, 
par le lVIembre intéressé, auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
qui notifiera ce dép6t à toutes les Parties Contractantes. 

Article 33. 

Suspension. 

a) L'Organisation peut, à la demande d'une Partie Contractante, 
décider de suspendre l'application du présent Accord en ce qui concerne 
ladite Partie Contractante, dans cles conditions et pour une durée déter
minées par l'Organisation. 

b) A condition que~ le cas ait été examiné par le Comité de Direction 
ou par un autre organe préalablement créé où désigné par l'Organisation 
à cet effet, l'Organisation peut aussi décider de suspendre l'application 
du présent Accord en ce qui concerne une Partie Contractante, dans de1S 

conditions et pour une durée déterminées par l'Organisation, 
l) si cette Partiet Contractante ne remplit pas l'une cles obligations 

résultant du présent Accord ou cles décisions de l'Organisation visées à 
l'article 2 ci-dessus; ou 

2) pour tout autre motif prévu par une décision préalable de 
l'Organisation. 

Article 34. 

Retrait. 

a) Sauf décision contraire de rOrganisation, le présent Accord prend 
fin en ce qui concerne tonte Partie Contractante qui n'e:ffectue pas u11 
verseinent d'or du en vertu cles articles 11 ou 13 ei-dessus, au terme de 
la période con1ptable au cours de laquelle l'inexécution cles obligations se 
produit. Les autres Parties Contractantes sont relevées envers la Partie 
Contractante en cause de leurs obligatim}.s résultant de l'artide 8 ~i-dessus 
dès que l'inexécution cles obligations est constatée. 

b) Le présent Accord prend fìn en ce qui concerne tonte Parti e Con
tractante qui se retire de l'Organisation, au te1·n1e de la période comp
table au cours de laquelle ce retrait prend effet, sauf si l'Organisation 
fixe une autre date. 
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c) L'Organisation peut décider de 1nettre fin au présent Accord en 
ce qui concerne une Partie Contractante en cas de force majeure ou de 
circonstances exceptionnelles. 

cl) Toute Partie Contractante peut mettre fin au présent Accord en 
ce qui la concerne par notification adressée à. l'Organisation: 

l) dans ·Je cas où son excédent ou son déficit comptable cumulatif 
atteint le montant de son quota; dans ce cas, le présent Accord prend fin 
au terme de la période comptable au cours . de laquelle l' excédent ou le 
déficit comptable cumulatif de la Partie Contractante en cause atteint 
le montant de son quota, ou, si la notification est faite ultérieuren1ent,. 
au terme de la période au cours de laquelle celle-ci est adressée; 

2) dans le cas où un versement d'or qui lui est du en vertu des 
articles 11 ou 13 ci-dessus n'a pas été entièrement effectué ; dans ce cas 
le présent Accord prend fin au terme de la période comptable au cours 
de laquelle la notification est adressée ; la Partie Contractante en cause 
est relevée envers les autres Parties Contractantes de ses obligations 
rèsultant de l'article 8 ci-dessus dès que la notification est effectuée; ou 

3) dans les autres cas aux conditions qui pourront ètre prévues 
par l'Organisation. 

e) En cas d'application des dispositions du présent artide: 

~) le~ opérations se rapportant à la période comptable au terme 
de laquelle le présent Accord prend fin en ce qui concerne la Partie Con
tractante en cause sont néanmoins exécutées; et 

2) ·les droits et obligations de la Partie Contractante en cause sont 
fixés conformément aux dispositions de la Section I de l' Annexe B au 
présent Accord, qui restera en vigueur jusqu'à l'achèven1ent des mesu,res 
prévues à ladite Section. 

Article 35. 

Prorogation de l'article 11. 

a) L'Organisation procédera, au plus tard le 31 mars 1952 à un 
examen général du fonctionnement du présent Accord afin de décider, en 
consultation avec le Gouverne1nent des Etats-Unis d'Amérique, des condi
tions dans lesquelles l'article 11 ci-dessus pourra ètre prorogé à co1npter 
du rr juillet 1952. 

b) Le présent Accord prendra fin au 30 juin 1952 en ce qui concerne 
toute Partie Contractante qui ne participerait pas à la décision de l'Orga
nisation prévue au paragraphe a) du présent article et le paragraphe e) 
de l'article 34 ci-dessus s'appliquera à ladite Partie Contractante. 

c) Les autres Parties Contractantes maintiendront en vigueur entre 
elles l'article 11 aux conditions qu'elles détermineront, sous réserve des 
dispositions du paragraphe b) de l'article 36 ci-dessous. 

Article 36. 

a) Il peut ètre mis fin à tout moment au présent Accord par décision 
de l'Organisation. 

b) Sauf décision contraire de l'Organisation, le présent Accord pren
dra fin, après le 30 juin 1952, si la somme des quotas des Parties Con-
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tractantes devient inférieure à 50 pour cent du total des quotas fixés 
initialement à l'artide 11 ci-dessus. 

c) Lors de la terminaison du présent Accord: 

l) les opérations relatives à la période comptable au terme de 
laquelle le présent Accord p1·end fin sont néanmoins exécutées; et 

2) l'Union est liquidée conforn1ément aux dispositions de la Sec
tion II de l' Annexe B au présent Accord, qui restera en vigueur jùsqu'à 
l'achèvement des mesures prévues à ladite Section. 

\ 

ANNEXE A 

DETTES EXISTANTES. 

l . a) Aux fms du présent Accord les dettes existantes co1nprennent : 

l) les soldes au 30 juin 1950 des c01nptes visés au paragraphe a) 
de l'artide 5 de l' Accord de Paiements et de Con1pensations entre les 
pays européens pour 1949-1950 en date du 7 septembre 1949, ajustés 
pour tenir compte des opérations se rapportant au mois de juin 1950 
effectuées en vertu duclit Accord; 

2) toute autre dette existante au 30 juin 1950 entre les deux 
Parties Contractantes, qu'elles pourraient notifier à l' Agent, à l'exception 
des montants de dettes consolidées pour lesquels il n'y a pas d'obligation 
de remboursen1ent anticipé à la charge du débiteur. 

b) Le Conseil peut, en ce qui concerne une Parti e Contractante, mo:... 
difier la date mentionnée' au sous-paragraphe a) l et 2 du présent para
graphe, au cas où le présent Accord ne s 'applique pas à ladite Partie Con
ti·actante à compter du l e,· juillet 1950. 

2. Lorsqu'un accord est conclu entre àeux Parties Contractantes pour 
l'amortissement ou le rernboursen1ent de dettes existantes au sens du 
paragraphe l çle la présente Annexe, les somn1es affectées à l'an1ortisse
ment ou au remboursement sont con1prises dans le calcul des excédents 
et déficits bilatéraux des deux Parties Contractantes en cause. Deux 
Parties Contractantes peuvent convenir que des dettes existantes entte 
elles ne feront pas l'objet d'un an1ortissement. 

3. Si l'Organisation décide qu'un accord conclu en vue de l'an1ortis
sement on du remboursement de dettes existantes est susceptible de com
promettre le bon fonctionnen1ent de l'Union, les deux Parties Contrac
tantes en cause sont tenues de' l'an1ender conforn1élnent à la décision de 
l'Organisation. 

4. En cas de désacèord entre deux Parties Contractantes sur ran1or
tissement des dettes existantes ou sur les conditions d'amortisse1nent, 
les conditions d 1ai110rtissement peuvent etre fixées, à la den1ande de l'une 
des deux Parties Contractantes en cause, par décision de l'Organisation. 

5. Si l'Organisation n'est pas en 1nesure de prendre une telle décision, 
les dettes existante1s sont an1orties aux conditions suivantes : 

l) le ren1boursement est effectué en deux ans et, sauf convention 
contraire des deux Parties Contractantes en causo, par versements n1en
suels égaux; et 

2) un intéret est payé au taux de un pour cent par au, sauf si 
un taux plus élévé est prévu pour une durée analogue dans les accords 

1857 
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de paiements en vigueur au 30 juin 1950 entre lesdites Parties Contrac
tantes, auquel cas ce taux est appliqué. Si lesdits accords prévoient un 
taux plus élevé pour une durée supérieure, le taux d'intérèt sera fixé par 
décision de l'Organisation, en tenant con1pte' dudit taux. 

6. Les conditions d'amortissement fixées conformément aux disposi
tions des paragraphes 4 ou 5 de la p:résente Arinexe. peuvent ètre nwdifiées 
ultérieurement par accord des deux Parties Contractantes en cause, sous 
réserve des di.spositions du paragraphe 3 de . la présente Annexe. 

ANNEXE B 

Section I. 

DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES CONTRACTANTES EN CAS DE RETRAIT. 

l. Dans le cas où le présent Accord prend fin en ce qui concerne une 
Partie Contractante en vertu des articles 34 ou 35 du présent Accord, 
les .elroits et obligations de ~adite Partie Contractante sont fixés confor

. mément aux dispositions ci-dessous. 
2. a) Sous réserve des dispositions du paragraphe g) de l'artide 10 

du présent Accord et des sous-paragraphes b) et c) du présent paragraphe, 
les montants correspondant au solde initial créditeur ou débiteur attribué 
à la Partié Contractante en cause, non utilisés dans les opérations se 
rapportant à des périodes con1ptables antérieures à la date à laquelle 
le présent Accord prend fin en ce qui la concerne, sont considérés respec
tivement comme des excédents ou des déficits comptables de ladite Partie 
Contractante, pour la période comptable au .terme de laquelle le' présent 
Accord prend fin en ce qui la concerne. 

b) Le sous-paragraptle précédent · ne s'applique aux n1ontants cor
respondants à des soldes initiaux débiteurs, ·que dans la mesure où des 
montants équivalents d'aide conditionnelle sont préalable1nent attribués 
de façon ferme à la Partie Contractante en cause. ' 

c) Si la Partie Contractante en cause est le, Royaume-Uni, les mon
tants correspondant à son solde initial débiteur, non utilisés dans les 
opérations visées au sous-paragraphe a) du présent paragraphe, sont 
annulés. 

3. Sauf décision différente de l'Organisation, les prèts consentis 
à l'Union ou reçus de l'Union par la Partie Contractante en cause en 
vertu des articles 11 et 13 du présent Accord, et les montants de crédits 
utilisés ou accordés par !adite Partie Contractante en vertu de l'article 12 
du présent Accord, sont annulés et remplacés par des prèts bilatéraux 
calculés conformément aux dispositions du paragraphe 4 de la présente 
Annexe. 

4. a) La Partie Contractante en cause consent à chacune des autres 
Parties Contractantes ou, suivant le c~s, reçoit de celle-ci un prèt équi
valent à une fraction du montant net des prèts qu'elle a reçus de l'Union 
ou consentis à l'Union, égale au rapport entre le quota de la seconde 
Partie Cmìtractante et la somme des quotas de toutes les Parties Con
'tractantes. 

b) La Parti e Contractante en cause reçoit de chacune d es Pa1~ties 

Contractantes qui ont consenti un montant net de prèts à l'Union et 
consent à chacune des Parties Contractantes qui ont reçu un montant 
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net de prets de l'Union un pret é'quivalent à une fraction de prets accordés 
ou reçus par chacune de ces Parties Contractantes, égale au rapport entre 
le quota de la Partie Contractante en cause et la somme des quotas de 
toutes leR Parties Contractantes. 

c) Les prets consentis ou reçus en vertu du sous-paragraphe a) du 
présent paragraphe entrent en compensation, le cas échéant, avec les 
prets reçus ou consentis en vertu du sous-paragraphe b) du présent pa
ragraphe. 

5. a) Les montants de crédits utilisés en vertu de l'article 12 du 
présent Accord sont considérés, aux fms du paragraphe 4 de la présente 
Annexe, comme des prets consentis à l'Union par la Partie Contractante 
qui consent le crédit et con1me cles prets reçus de l.'Union par la Partie 
Contractante en faveur de laquelle le crédit est consenti . 

b) l) Si la Partie Contractante qui sè retire a reçu un rnontant net de 
prets de l'Union, les prets consentis à l'Union sont ajustés proportion
nellement de façon que lE,ur total soit égal au total cles prets accordés 
par l'Union, aux fins des, calculs prévus au paragr<;tphe 4 de la présente 
Annexe. 

2) Si la Partie Contractante qui se retire a consenti un n1ontant 
net de prets 'à l'Union, les pr~ts accordés par - l'Union sont ajustés pro
portionneHement de façon que leur total soit égal au total cles prets 
consentis à l'Union aux fins des calculs prévus au paragraphe 4 de la 
présente Annexe. 

6. Les prets bilatéraux résultant des dispos1tions du paragraphe 4 
de la présente Annexe sont expri1nés et r en1boursés dans la n1onnaie de 
la Partie Contractante qui les consent, sauf convention contraire entre 
ladite Partie Contractante et la Partie Contractante qui les reçoit. Les 
conditions de ces prets sont fixées par accord entre les deux Parties 
Contractantes, ou, à défaut, par décision de l'Organisation. Si l'Organi
sation n'est pas en mesure de prenclre une décision les prets portent in
téret au taux de 2 3/ 4 pour cent par an; ils sont remboursés en trois ans 
et, sauf convention contraire entre les deux Parties Contractantes, par 
versements mensuels égaux. 

7. a) Chacune des autres Parties Contractantes consent à l'Union, 
ou, suivant le cas, reçoit de l'U nion un pret égal à celui qu'elle reçoit 
de la Partie Contractante qui se r etire, ou consent à la Partie Contrae
tante qui se retire, en vertu du paragraphe 4 de la présente Annexe. 

b) C es prets portent intéret au taux fixé par l'01·ganisation. Ils 
n'entrent pas dans le calcul prévu au parag1·aphe b) de l'article 11 du 
présent Accord; toutefois, 

l) ils peuvent etre utilisés pour régler, suivant le cas, l'excédent 
ou le -déficit comptable de chaque . Parti e Contractante, dans la mesure 
où son excédent ou son déficit cmnptable cun1ulatif excède son quota; et 

2) ils sont considérés cmnme cles prets consentis ou reçus en vertu 
dudit article 11, aux fins de la présente AnFexe. 

Sect1'on II. 

LIQUIDATION DE L'UNION. 

8. Lors de la terminaison du présent Accorcl en yertu de l'artide 36 
dudit accord, l'Union est liquidée conformément aux dispositions ci
dessous. 
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9. a) Sous réserve des dispositions du paragraphe g) de l'artide 10 
du présent Accord, et des sous-paragraphes b) et c) du présent para
graphe, les montants correspondant à des soldes initiaux créditeurs et 
débiteurs, non utilisés en vertu du présent Accord, sont considérés respec
tivement, comme des excédents et des déflcits con1ptables des Parties 
Contractantes auxquelles les soldes intiaux sont attribués, pour la période 
comptable au terme de laquelle le présent Accord prend fin. 

b) Le sous-paragraphe précédent ne s'applique aux montants cor
respondant à des soldes initiaux débiteurs, que dans la mesure où des 
montants équivalents d'aide conditionnelle sont préalablement attribués 
de façon ferme à la Partie Contractante en cause. 

c) Les montants correspondant au solde initial débiteur attribué au 
Royaume-Uni non utilisés en vertu du présent Accord sont annulés. 

· 10. Les montants de crédits ut.ilisés conformément à l'artide 12 du 
présent Accord sont considérés, lors de la terminaison du présent Accord, 
comme les prets consentis ou reçus, suivant le cas, en vertu de l'artide 11 
du présent Accord, et les crédits bilatéraux sont annulés. 

11. L'Organisation peut déterminer les li1nites et les conditions dans 
lesqueUes une Partie Contractante peu.t etre autorisée ·à exclure de la 
liquidation, des fonds de roulement de montants raisonnahles dans les 
monnaies d'autres Parties Contractantes. 

12. Les avoirs convertibles du fonds sont. utilisés pour rembourser 
les,.. Parti es Contractantes qui ont consenti de•s prets à l'TJnion en vertu des 
articles 11 et 13 du présent Accord, proportionnellement aux montants 
nets de ces prets. Toutefois, dans la 1nesure où le montant des avoirs 
n'excède pas le montant prévu ~u paragraphe' b), l, de l'artide 23 du 
présent Accord, ils ne peuvent etre utilisés en vertu du présent para
graphe si le Gouverneme:nt d es Etats-Unis d' Amérique a objecté à la 
liquidation. 

13. Les avoirs convertibles du fonds au .sens du paragraphe 12 de 
la présente Annexe soÌlt les 1nontants d'or, de dollars des Etats-Unis 
et de monnaies convertibles de pays autres que les Parties Contractantes, 
qui sont compris dans le fonds lors de la terminaison du présent Accord. 

14. Le reliquat des prets consentis par les Parties Contractantes et 
non remboursés en verh1 du paragraphe 12 de la présente Annexe, est 
réglé, suivant le cas, confonnément aux dispositions du paragraphe 15 
ou des paragraphes 16 à 18 de la présente Annexe. 

15. Si l'Organi~ation décide que le règle1nent prévu au paragraphe 14 
de la présente Annexe sera effectué par l'Union, les Parties Contractantes 
qui ont reçu des prets de l'Union en vertu des articles 11 et 13 du présent 
Accord, sont tenues de rembourser à l'Union, proportionnellen1ent aux 
montants nets de ces prets et · dans l es conditions fixées par l'Organisation, 
le montant nécessaire pour permettre à l'Union d'effectuer le dit rè
glement. 

16. A défaut d'une telle décision de l'Organisation, le reliquat non 
remboursé des _Prets consentis à l'Union visés au paragraphe 14 de la 
présente Annexe, et la part rdes prets accordés par l'Union qui aurait 
autrement été remboursable en vertu du paragraphe 15 de la présente 
Annexe, sont annulés et remplacés par des prets bilatéraux calculés con
formément aux dispositions du paragraphe 17 ci-après. 
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17. a) Chaque Partie Contractante reçoit de chacune cles Parties 
Contractantes qui ont accordé un montant net de prets à l'Union, un 
pret correspondant à une fraction du reliquat non remboursé cles prèts 
accordés par cette dernière, égale au ~·apport entre le quota de la pre
mière Partie Contractante et la somme cles quotas de toutes les Parties 
Contractantes. 

b) Chaque Partie Contractante qui a reçu un montan t - n et de prets 
de l'Union reçoit de chacune cles Parties Contractantes un montant de 
crédit correspondant à une fraction de la part remboursable cles prets 
accordés par l'Union, visés au paragraphe 16 de la présente Annexe, 
reçus par la première Partie Contractante, égale au rapport entre le 
quota de la seconde Partie Contractante et la son1me cles quotas de toutes 
les Parties Contractantes. 

18. Les prets bilatéraux consentis en vertu cles paragraphes 16 et 17 
de la présente Annexe sont exprimés et remboursés dans la 1nonnaie de 
la Partie Contractante qui les consent, sauf convention contraire entre 
ladite. Partie Contractante et la Partie Contractante qui les reçoit. Les 
conditions de ces prets sont fixées par accord entre les deux Parties Con
tractantes, ou, à défaut, par décision de l'Organisation. Si l'Organisation 
n'est pas en mesure de prendre une décision, les prets portent intéret 
au taux de 23/ 4 pour cent par an; ils sont remboursés en trois ans et, 
sauf convention contraire entre les cleux Parties Contractantes, par ver
sements mensue1ls égaux. 

19. Les avoirs du fonds non utilisés conformément aux dispositions 
cles paragraphes 12 à 18 de la présente Annexe sont répartis entre les 
Signataires clu présent Accord, dans la proportion fixée au Tableau V 
ci-après, sous réserve cles dispositions du paragraphe 23 ci-dessous. Tou
tefois, si une Partie Contractante ne remplit pas l'une cles obligations 
résultant cles articles 11 ou 13 du présent Accorcl, ou des paragraphes 4, 
15 ou 16 à 18 de la présente Annexe, elle ne participe pas à la répartition 
prévue au présent paragraphe, sauf clécision contraire de l'Organisation. 

TABLEAU V. 

Allemagne 18.902 Nor~ège 2.295 

Autriche 4.252 Pays- Bas . 6.592 

U.E.B .L 4.883 Portugal 0.804 

Da.nemark 2.224 Royaume- Uni 23.489 

France . 17.189 Suède 1.172 

Grèce 5.088 Suisse 

II·lande . 1.1461 Trieste . 0.342 

I slande . 0.179 
l 

Turq nie ].507 

Italie 9.936 
l 

l 

20. Les prets consentis aux Parties Contractantes en vertu des ar
ticles 11 et 13 du présent Accord, dans la mesure où ils ne sont pas 
remboursés conformément aux dispositions cles paragraphes 14 à 18 de 
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la présente Annexe, entrent en con1pensation avec les créances qui leur 
sont attribuées en vertu du paragraphe 19 de là présente Annexe. 

l 

21. Le règlement des créances attribuées en vertu dudit paragra-
phe 19 de la présente Annexe, dans la mesure où elles ne sont pas réglées 
conformément au paragraphe 20, est effectué par les Parties Contrac
tantes dont les prets consentis par l'Union ne sont pas entièrement réglés. 
A cet effet, chacune desdites Parties Contractantes reçoit de chacune 
des Parties Contractantes qui, en vertu du paragraphe 19 ont une 
créance sur l'Union, un pret équivalent à une fraction de cette créance 
égale au rapport entre la partie non réglée des prets reçus par la pre
inière Partie Contractante et la somme des prets non réglés. 

22. Sauf convention contraire des deux Parties Contractantes inté
ressées, les prets résultant des dispositions du paragraphe 21 de la pré
sente Annexe sont réglés comme sui t: 

l) les prets sont exprimés dans la monnaie de la Partie Contrae
tante qui l es consent; 

2) ils sont consolidés pour une période de quinze ans à c01npter 
dè la terminaison du présent Accord; 

3) ils portent intéret au taux de 3 pour cent par an pendant cette 
période; 

4) ils sont an1ortis à partir de la troisième année• qui suit la ter
minaison du présent Accord. 

23. L 'application des dispositions des paragraphes 19 à 22 de la 
présente Annexe est subordonnée à l'accorci du Gouverne1nent des Etats
Unis d'Amérique, qui peut décider, en consultation avec l'Organisation, 
de réserver tout ou partie des avoirs restants du fonds au profit des Par
ties Contra.ctantes individuellen1ent ou collective1nent. Toutefois, une 
Partie· Contractante ne peut etre t enue de re1nbourser les prets consentis 
en vertu des articles 11 et 13 du présent Accorci dans un délai inférieur 
à celui qui est prévu au ·paragraphe 22 de la présente Annexe, que si ce 
remboursement est effectué dans la monnaie de ladite Par tie Contrae
tante, pour etre utirlisé à l'intérieur de son territoire ou de la zone moné
taire associée. 

24. Les avoirs du fonds 1 qui sont répartis conformén1ent aux p9-ra
graphes 19 à 22 ou au paragraphe 23 de la présente Anne·xe, doivent 
etre utilisés pour faciliter le maintien de la transférabilité des· lTIOnnaies 
européennes, promouvoir la libération des échanges des Parties C~n
tractantes entre elles ou avec d'autres pays, promouvoir la production 
industrielle et agricole et favoriser le maintien de la stàbilité fmancière 
intérieure. 

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires soussignés, dument habilités, 
ont appo é leurs signatures au bas du présent Accord. 

F AlT à Paris, le' dix-neuf septembre mil heuf ce_nt cinquante; en 
français et en .anglais, les deux textes faisant également foi, en un exem
plaire unique qui restera déposé auprès du Secrétaire général de l'Orga"" 
nisation Européenne de Coopération Economique·, qui en communiquera 
copie certifiée conforme à tous les Signatairès. 

1857 
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P R O rr O C O L E 

D'APPLICATION PROVISOIRE DE L'ACCORD SUR L'ETA

BLISSEMENT D'UNE UNION EUROPEENNE DE PAIEMENTS 

Les Signataires de l' Accord sur l'établissement d'une Union Euro
péenne de Paiements (appelé ci-dessous l' « Accord » ), signé ce jour; 

considérant la Résolution du Conseil de l'Organisation ' Euro
péenne de Coopération Economique en date du 29 juin 1950 relative 
aux dispositions à prendre en 1natière de paiements intra-européens en 
atte:ndant la création d'une Union Européenne de Paiements; 

· désirant éviter une interruption entre l'application de l' Accord 
de Paiements et de Compensations entre les Pays Européens pour 1949-
1950, signé le 7 septembre 1949, et celle de l' Accord signé ce jour; 

Sont convenus de ce qui suit: 

l. Les Parties au présent Protocole appliqueront à titre provisoire 
l es dispositions de l' Accord con1me si l' Accord a vai t produit · ses effets 
à compter du l er juillet 1950, sous réserve des dispositions du paragra
phe 3 ci-dessous; 

2. Le pré.sent Protocole entrera en vigueur à dater de ce jour, sous 
réserve des dispositions du paragraphe 3 ci-dessous, et demeurera en 
vigueur jusqu'à l'entrée en vigueur de l' Accord; }e,s dispositions des 
artides 34, 35 et 36 de l' Accord s'appliquent au présent Protoçole dans 
l es memes conditions qu'à l' Accord. 

3. Si une Partie au· présent Protocole déclare, lors de sa signature, 
que l' Accord ne peut etre mis en application, en ce qui la concerne, qu'à 
condition qu'il soit ratifié con:(ormément aux dispositions de sa çonsti
tution, 

l) le présent Protocole entrera en vigueur, en cé qui concerne 
ladite Partie, à la date du dépot de son instrument de ratification effectué 
conformément aux dispositions de l'artide 31 de l' Accord; et, 

2) les dispositions de1 l' Accord s'appliqueront alors à ti tre provi
soire, en ce qui concerne ladite Partie, comme s'il avait produit ses effets 
à compter du l •r juiUet 1950, ou, si ladite Partie, en déposant son instru
ment de ratification, notifie à POrganisation Européenne de Coopération 
Economique (appelée ci~dessous l' « Organisation ») que ce n'est pas pos
sible, au début de la période comptable en cours lors de ce dépot. 

4. Tout Membre de i~Organisation qui adhère; à l' Accord, conformé
ment aux dispositions de l'artide 32 de l' Accord, avant son entrée en 
vigueur, peut adhérer au présent Protocole suivant les modalités et a la 
date fixées par l'Organisation. 

5. a) Toute Partie au présent Protocole peut s 'en retirer en donnant 
par écrit un préavis de retrait au Secrétaire général de l'Organisation 
(appelé ci-dessous le Secrétaire général) dans le cas où elle ne serait 
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pas en mesure de ratifier l' Accord et en aurait informé l'Organisation 
conformément aux dispositions du paragraphe cl) de l'article 31 de 
l'Accord. 

b) Au terme de la prèmière période comptable suivant la date à 
laquelle ce préavis est donné, ou telle date ultérieure qui pourra ètre 
fixée dans ce préavis, la' Partie de qui il émane cessera d'ètre Partie au 
présent Protocole. 

c) Le Secrétaire général informera i1nmédiatement toutes les Parties 
au présent Protocole ainsi que l' Agent au sens de l'article 18 de l' Accord, 
de tout préavis donné en vertu du présent paragr'aphe. 

6. Sauf décision contraire de l'Organisation, lei présent Protocole 
pr.end fin si la somme des quotas des Parties au présent Protocole devient 
inférieure à 50 pour cent du total des quotas fixés initialement à l'ar
ticle 11 de l' Accord. 

7. En cas cl'application des dispositions des paragraphes 5 ou 6 ci
dessus, 

l) les opérations se rapportant à la période comptable au tenne 
ae laquelle le présent Protocole prend f1n en ce qui concerne la Partie 
au présent Protocole en cause, ou les Parties au présent Protocole, sont 
néanmoins exécutées ; et 

2) les droits et obligations de la Partie en cause, ou des Parties, 
sont fixés, suivant le cas, · confor1nément aux disposibons d~ la Section I 
ou de la Section II de l'annexe B de l' Accord. 

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires soussignés, dument habilités, 
ont apposé leurs signatures au bas du présent Protocole. 

FAIT à Paris, le dix-neuf septembre mil neuf cent cinquante, en 
français et en anglais, les deux textes faisant égalen1ent foi, en un seui 
exemplaire qui sera ùéposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
Européenne de Coopération Econon1ique, qui en communiquera une copie 
certifiée conforme à tous les Signataires du présent Protocole. 




